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RÉUNION INTERSESSION DE 2017 DU GROUPE D'ESPÈCES SUR LES THONIDÉS TROPICAUX 
(Madrid (Espagne), 4-8 septembre 2017) 

 

 
Objectifs 
 
En 2017, le groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux a identifié un certain nombre de lignes de recherche 
en vue d’améliorer le suivi futur des stocks et l’avis de gestion. Pareillement, des progrès substantiels 
doivent être réalisés dans le développement des statistiques de capture et du cadre de MSE. 
 
En 2017, le groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux a l’intention d’examiner toutes les activités menées 
dans le cadre du Programme de marquage des thonidés tropicaux dans l’océan Atlantique (AOTTP), les 
informations recueillies et les plans pour les futures activités de marquage et de renforcement des capacités. 
 
De surcroît, le groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux doit en 2017 discuter et rédiger un certain 
nombre de réponses à la Commission, en rapport avec la Rec. 16-01 et les recommandations du groupe de 
travail sur les DCP de 2016.  
 
 

 
Ordre du jour provisoire 

 

1. Ouverture, adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions  

2. Examen des statistiques des pêcheries 

2.1 Données de tâche I (captures) 

2.2 Données de tâche II (prise-effort et échantillons de taille) 

2.3 Amélioration des données de tâche I et de tâche II de l’ICCAT (y compris statistiques ghanéennes et 
faux poissons) 

3. Examen des nouveaux documents scientifiques sur ces espèces  

4. Examen des données de l'AOTTP et des activités du programme 

4.1 Examen des données recueillies et feedback 

4.2 Examen des postulats actuels sur la croissance, la mortalité, la structure des stocks, etc. par rapport 
aux nouvelles informations obtenues du programme AOTTP 

5. Évaluation de la stratégie de gestion (MSE) 

5.1  Examen des modèles opérationnels actuels et feedback sur une éventuelle MSE pour les thonidés 
tropicaux  

5.2 Mise au point d’un programme visant à mettre en œuvre et à financer la MSE pour les thonidés 
tropicaux d'une durée de trois ans au moins. 

6. Réponses à la Commission 

7. Recommandations 

8. Autres questions 

8.1 Plan de travail 

8.2 Actualisation des résumés exécutifs sur les espèces 

9. Adoption du rapport et clôture 

 



 

Informations supplémentaires pour les participants 
 
 

1 Date et lieu 
 
Du lundi 4 au vendredi 8 septembre 2017. (L'inscription commence à 9 h le 4 septembre). Les heures de 
réunion seront approximativement de 9 h à 18 h.  
 
La réunion aura lieu au Secrétariat de l’ICCAT à Madrid. 
 
 
2. Informations de contact 
 

Présidente : Shannon Cas-Calay (shannon.calay@noaa.gov) 
NOAA Fisheries - Southeast Fisheries Science Center, Sustainable Fisheries Division 
75 Virginia Beach Drive, Miami, FL 33149, États-Unis  
Tél. : (+1) 305 361 4231 
 
Contact au Secrétariat : Miguel Neves dos Santos (miguel.santos@iccat.int ) 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) 
c/ Corazón de María 8, 6e étage 
Madrid 28002, Espagne. 
Tél. :  +34 91 416 56 00 ; Fax :  +34 91 415 2612 

 
 
3 Langues 
 
La langue de travail de la réunion sera l’anglais étant donné qu’aucun service de traduction simultanée ne 
peut être fourni. Les documents scientifiques peuvent être rédigés en anglais, espagnol ou français. 
 
 
4 Demande de documents scientifiques  
 
Les participants sont encouragés à présenter des documents scientifiques pertinents. Afin de mieux 
organiser les réunions, le SCRS a établi, en 2014, des dates limites pour la transmission des documents qui 
ont révisées en 2015. Ces dates limites fournissent aux rapporteurs des informations importantes, leur 
permettant de mieux ajuster le calendrier de la réunion et permettant au Secrétariat de mettre à la 
disposition des participants les documents avant la réunion. En 2015, le Comité a proposé qu'une nouvelle 
date limite de soumission des documents SCRS soit instaurée. Les versions complètes de ces documents 
devraient être fournies au moins une semaine avant la tenue de la réunion dans le cadre de laquelle ceux-ci 
doivent être présentés afin d'en faciliter l'examen par les scientifiques participants avant la tenue de ces 
réunions. Par conséquent, les documents complets de cette réunion doivent être envoyés à info@iccat.int 
ou miguel.santos@iccat.int le 28 août 2017 au plus tard. Il est rappelé aux auteurs de suivre de près les 
Directives pour les auteurs de documents scientifiques pour le SCRS de l’ICCAT et le Recueil de documents 
scientifiques. En outre, les documents originaux (texte, tableaux et figures) devraient être élaborés en 
WORD ou dans un logiciel compatible. 
 
 
5 Présentation des données  
 
Le Groupe a élaboré un plan de travail pour 2017 qui prévoit d’évaluer l’efficacité du moratoire. Ceci 
comprenait deux sous-composantes, à savoir : (i) évaluer dans quelle mesure les changements à la structure 
des tailles de la capture affectent les délais de rétablissement du thon obèse et (ii) analyser les données 
historiques corrigées pour recommander des moratoires spatiotemporels appropriés pour la fermeture de 
la pêche sous DCP. Les scientifiques des CPC sont priés de fournir avant la réunion toute information 
susceptible de faciliter ces évaluations de façon à ce qu’elle soit compilée et révisée par le groupe. 
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6 Financement  
 
Des fonds sont disponibles pour couvrir les frais de voyage et de subsistance d’un scientifique de chaque 
Partie contractante en développement de l'ICCAT qui peut fournir des informations en rapport avec les 
objectifs de la réunion, notamment en ce qui concerne la présentation des données. 
 
Conformément aux Règles de procédure pour l'administration du Fonds spécial de participation aux 
réunions, adoptées à la réunion de 2014 de la Commission, les demandes doivent être reçues 45 jours à 
l'avance, soit avant le 21 juillet 2017. Les demandes d'assistance financière ne seront pas acceptées après 
cette date. 
 
Toute l'information relative aux fonds spéciaux de l'ICCAT de participation aux réunions de l'ICCAT et de 
renforcement des capacités est disponible sur le site web de l'ICCAT. Il est fortement recommandé de visiter 
cette page web et de suivre rigoureusement les protocoles. Il est notamment nécessaire de remplir 
complètement le formulaire d'invitation, y compris les explications sur la contribution escomptée à la 
réunion et sur la façon dont elle se rapporte aux objectifs de la réunion. 
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